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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L'AVIS1 DE LA CDAC2 N°85 DU  09/07/2025
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²)
24 681 m².

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

BW 1, 2, 196, 197.

Points d’accès (A) et 
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du 
I de l’article R. 752-

6)

Avant 
projet

Nombre de A 
Nombre de S 

Nombre de A/S 3

Après 
projet

Nombre de A
Nombre de S

Nombre de A/S 3

Espaces verts et 
surfaces perméables
(cf. b du 2° et d du 
4° du I de l’article  

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

Surface  végétalisée  de 
4 681,8 m².

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

Plantation de 123 arbres à haute tige et 103 arbres à petit 
développement.

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Energies 
renouvelables
(cf. b du 4° de 

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Panneaux  photovoltaïques  en  toiture  et/ou  ombrières  : 
4 000 m² + 2 647 m² = 6 647 m².

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments 
intrinsèques ou 

connexes au projet 
mentionnés 

expressément par la 
commission dans son 

avis ou sa décision

1 Rayer la mention inutile.
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e 
du 1° du I de 

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du 

1° du I de 
l’article R.752-6)

Avant 
projet

Surface de vente (SV) totale 8 336 m²

Magasins 
de SV 
≥300 m²

,44

Nombre 3 + 4 boutiques pour 641 m².

SV/magasin3 Marché Frais: 
4500 m²

MS 1 :
1164 m²

MS 2 :
2031 m²

Secteur (1 ou 2) 1 2 2

Après 
projet

Surface de vente (SV) totale 8 336 m²

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre 2 + 3 boutiques pour 199 m²
+ 148 m² de vente au colis.

SV/magasin4

Marché Frais
(4058 m² 
alimentaire + 
2701 m² non 
alimentaire)

Moyenne 
surface :
1230 m²

Secteur (1 ou 2) 1 et 2 2

Capacité de 
stationnement

(cf. g du 1° du I  
de l’article  
R.752-6)

Avant 
projet

Nombre 
de places

Total 690

Stationnement 2019 :
R+2 : 329
R+3 : 361

Stationnement 2025 :
R+2 : 372
R+3 : 322
R+4 : 207

Electriques/hybrides
40 électriques +
32 précablées

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après 
projet

Nombre 
de places

Total 901

Electriques/hybrides
18 électriques+ 
60 précablées

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes 
de ravitaillement

Avant 
projet

Après 
projet

Emprise au sol 
affectée au retrait 
des marchandises

(en m²)

Avant 
projet

Après 
projet

3 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 

magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4 Cf. (2)
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Décision tarifaire N° 529 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Saint Laurent Hôpital NOVO - 950801449 en

date du 17 06 2025- 2025-088 51



Décision tarifaire N° 529 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Saint Laurent Hôpital NOVO - 950801449 en

date du 17 06 2025- 2025-088 52



Décision tarifaire N° 529 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Saint Laurent Hôpital NOVO - 950801449 en

date du 17 06 2025- 2025-088 53



Décision tarifaire N° 530 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de  EHPAD CH Gonesse - 950801415 en date du 17 06

2025- 2025-088 54



Décision tarifaire N° 530 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de  EHPAD CH Gonesse - 950801415 en date du 17 06

2025- 2025-088 55



Décision tarifaire N° 530 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de  EHPAD CH Gonesse - 950801415 en date du 17 06

2025- 2025-088 56



Décision tarifaire N° 532 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Annie BEAUCHAIS - 950800250  en date du

17 06 2025- 2025-088 57



Décision tarifaire N° 532 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Annie BEAUCHAIS - 950800250  en date du

17 06 2025- 2025-088 58



Décision tarifaire N° 532 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Annie BEAUCHAIS - 950800250  en date du

17 06 2025- 2025-088 59



Décision tarifaire N° 535 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de  Ehpad Chabrand Thibault - 950783464 en date du 17

06 2025- 2025-088 60



Décision tarifaire N° 535 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de  Ehpad Chabrand Thibault - 950783464 en date du 17

06 2025- 2025-088 61



Décision tarifaire N° 535 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de  Ehpad Chabrand Thibault - 950783464 en date du 17

06 2025- 2025-088 62



Décision tarifaire n° 537 portant fixation du forfait de soins pour 2025 de  Résidence Autonomie la Sablonnière - 950783241  en date

du 17 06 2025- 2025-088 63



Décision tarifaire n° 537 portant fixation du forfait de soins pour 2025 de  Résidence Autonomie la Sablonnière - 950783241  en date

du 17 06 2025- 2025-088 64



Décision tarifaire N° 541 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Villa Beausoleil - 950780551 en date du 17 06

2025- 2025-088 65



Décision tarifaire N° 541 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Villa Beausoleil - 950780551 en date du 17 06

2025- 2025-088 66



Décision tarifaire N° 541 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Villa Beausoleil - 950780551 en date du 17 06

2025- 2025-088 67



Décision tarifaire n° 542 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD résidence ZEMGOR - 950780395 en date du

17 06 2025- 2025-088 68



Décision tarifaire n° 542 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD résidence ZEMGOR - 950780395 en date du

17 06 2025- 2025-088 69



Décision tarifaire n° 542 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD résidence ZEMGOR - 950780395 en date du

17 06 2025- 2025-088 70



Décision tarifaire N° 544 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD résidence Arménienne - 950780338 en date

du 17 06 2025- 2025-088 71



Décision tarifaire N° 544 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD résidence Arménienne - 950780338 en date

du 17 06 2025- 2025-088 72



Décision tarifaire N° 544 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD résidence Arménienne - 950780338 en date

du 17 06 2025- 2025-088 73



Décision tarifaire N° 548 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Adelaide Hautval - 950046946 en date du 17

06 2025- 2025-088 74



Décision tarifaire N° 548 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Adelaide Hautval - 950046946 en date du 17

06 2025- 2025-088 75



Décision tarifaire N° 548 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Adelaide Hautval - 950046946 en date du 17

06 2025- 2025-088 76



Décision tarifaire N° 549 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de Ehpad Pays de France Carnelle - 950044255 en date

du 17 06 2025- 2025-088 77



Décision tarifaire N° 549 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de Ehpad Pays de France Carnelle - 950044255 en date

du 17 06 2025- 2025-088 78



Décision tarifaire N° 549 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de Ehpad Pays de France Carnelle - 950044255 en date

du 17 06 2025- 2025-088 79



Décision tarifaire N° 552 portant fixation du forfait de soins pour 2025 de CAJ RENEE ORTIN - 950015479  en date du 17 06 2025-

2025-088 80



Décision tarifaire N° 552 portant fixation du forfait de soins pour 2025 de CAJ RENEE ORTIN - 950015479  en date du 17 06 2025-

2025-088 81



Décision tarifaire N° 555 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de  Ehpad Chantepie Mancier - 950011148 en date du 17

06 2025- 2025-088 82



Décision tarifaire N° 555 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de  Ehpad Chantepie Mancier - 950011148 en date du 17

06 2025- 2025-088 83



Décision tarifaire N° 555 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de  Ehpad Chantepie Mancier - 950011148 en date du 17

06 2025- 2025-088 84



Décision tarifaire N° 557 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Korian MONTFRAIS - 950009258  en date du

17 06 2025- 2025-088 85



Décision tarifaire N° 557 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Korian MONTFRAIS - 950009258  en date du

17 06 2025- 2025-088 86



Décision tarifaire N° 557 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Korian MONTFRAIS - 950009258  en date du

17 06 2025- 2025-088 87



Décision tarifaire n° 560 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD  SOLEMNES - 950004929 en date du 17 06

2025- 2025-088 88



Décision tarifaire n° 560 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD  SOLEMNES - 950004929 en date du 17 06

2025- 2025-088 89



Décision tarifaire n° 560 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD  SOLEMNES - 950004929 en date du 17 06

2025- 2025-088 90



Décision tarifaire N° 561 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Korian le cottage - 950002261 en date du 17

06 2025- 2025-088 91



Décision tarifaire N° 561 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Korian le cottage - 950002261 en date du 17

06 2025- 2025-088 92



Décision tarifaire N° 561 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Korian le cottage - 950002261 en date du 17

06 2025- 2025-088 93



Décision tarifaire n° 562 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Sainte Geneviève - 950002030  en date du 17

06 2025- 2025-088 94



Décision tarifaire n° 562 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Sainte Geneviève - 950002030  en date du 17

06 2025- 2025-088 95



Décision tarifaire n° 562 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD Sainte Geneviève - 950002030  en date du 17

06 2025- 2025-088 96



Décision tarifaire N° 563 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de Ehpad J-B CARTRY site de Marines - 950000372en

date du 17 06 2025- 2025-088 97



Décision tarifaire N° 563 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de Ehpad J-B CARTRY site de Marines - 950000372en

date du 17 06 2025- 2025-088 98



Décision tarifaire N° 563 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de Ehpad J-B CARTRY site de Marines - 950000372en

date du 17 06 2025- 2025-088 99



Décision tarifaire N°534 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD  le Castel - 950800227 en date du 17 06 2025-

2025-088 100



Décision tarifaire N°534 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD  le Castel - 950800227 en date du 17 06 2025-

2025-088 101



Décision tarifaire N°534 portant fixation du forfait global de soins pour 2025 de EHPAD  le Castel - 950800227 en date du 17 06 2025-

2025-088 102
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DS N°017/2025 

portant délégation de signature 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU  le code de la défense ; 

VU  le code de l’environnement ; 

VU  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 

 
→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT ; 
→ CRB Moyens généraux ci-après dénommé CRH MG ; 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB RH ; 
→ CRB Juridique ci-après dénommé CRB JURIS ; 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI ; 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé 

CRB DINOV ; 
→ CRB Veille et sécurité sanitaires ci-après dénommé CRB DVSS ; 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP ; 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS ; 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA ; 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM ; 
→ CRB Délégation de Paris ci-après dénommé CRB DD75 ; 
→ CRB Délégation de Seine-et-Marne ci-après dénommé CRB DD77 ; 
→ CRB Délégation des Yvelines ci-après dénommé CRB DD78 ; 
→ CRB Délégation de l’Essonne ci-après dénommé CRB DD91 ; 
→ CRB Délégation des Hauts-de-Seine ci-après dénommé CRB DD92 ; 
→ CRB Délégation de Seine-Saint-Denis ci-après dénommé CRB DD93 ; 
→ CRB Délégation du Val-de-Marne ci-après dénommé CRB DD94 ; 
→ CRB Délégation du Val-d’Oise ci-après dénommé CRB DD95 ; 
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ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 
 

1.1 Délégation est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, pour la délégation départementale du Val-
d’Oise, tout acte unilatéral ou convention, concernant le département du Val-d’Oise et relatifs aux 
domaines suivants : 

 

- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Établissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé 

- Veille et sécurité sanitaires 

- Démocratie en santé et inspections. 
 
1.2 Cette délégation inclut : 

a. La signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses relevant des actes 
faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son 
autorité, chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures ; 

b. La signature de tous les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à deux cent cinquante 
mille euros (250 000 €) dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement notifiées au CRB 
DD95, pour les actes relevant de l’enveloppe d’intervention du budget annexe ; 

c. La signature des ordres de payer donnés au comptable, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DD95. 

 
 
ARTICLE 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, 

- Concernant les établissements et services prenant en charge les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap, les arrêtés autorisant la création d’établissements et services, les projets 
d’extension supérieure à 30% des capacités installées au sens des dispositions de l’article L.313-1-1 
du CASF, la cession d’autorisation ainsi que les actes prononçant la mise sous administration provisoire 
d’établissements, 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité de toutes les autres 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de 
ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de 
transport sanitaire, 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres du 
Gouvernement, aux Parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 
ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre MARECHAL, Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, pour les mêmes actes et domaines d’intervention que ceux visés à l’article 1. 
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ARTICLE 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise et de 
son adjoint, délégation de signature est donnée aux responsables de département et adjoints cités ci-après, 
dans la limite de la compétence de leur département, à l’exclusion des actes financiers (engagements et 
ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Adeline CARET, responsable du département 
ville/hôpital 

Ambulatoire et services 
aux professionnels de santé 

Etablissements et services de santé 

Madame Diane PIRES, responsable du département 
promotion de la santé et réduction des inégalités 

Prévention et promotion de la santé 

 

Monsieur Judicaël LAPORTE, responsable du 
département santé environnement. 

Veille et sécurité sanitaires 

 

Monsieur Franck LAVIGNE, responsable du département 
projets transverses 

Territorialisation, santé mentale, 

radicalisation 

 
 
ARTICLE 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise et du responsable du département santé environnement, délégation de 
signature est donnée aux responsables de cellule cités ci-après dans la limite de la compétence de leur 
cellule, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des agents Domaines concernés 

Madame Sandrine RIBEIRO DE SOUSA Santé Environnement 

Madame Helen LE GUEN Santé Environnement 

Madame Astrid REVILLON Santé Environnement 

 
 
ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, 
Directeur adjoint de la délégation départementale du Val-d’Oise. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 

- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 

- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 

ARTICLE 7 
 
L’arrêté DS N°005/2025 du 20 février 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
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ARTICLE 8 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et du Val-
d’Oise. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 17 juillet 2025 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DS N° 018/2025 

portant délégation de signature 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU  le code de la défense ; 

VU  le code de l’environnement ; 

VU  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 

 
→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT ; 
→ CRB Moyens généraux ci-après dénommé CRH MG ; 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB RH ; 
→ CRB Juridique ci-après dénommé CRB JURIS ; 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI ; 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé 

CRB DINOV ; 
→ CRB Veille et sécurité sanitaires ci-après dénommé CRB DVSS ; 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP ; 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS ; 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA ; 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM ; 
→ CRB Délégation de Paris ci-après dénommé CRB DD75 ; 
→ CRB Délégation de Seine-et-Marne ci-après dénommé CRB DD77 ; 
→ CRB Délégation des Yvelines ci-après dénommé CRB DD78 ; 
→ CRB Délégation de l’Essonne ci-après dénommé CRB DD91 ; 
→ CRB Délégation des Hauts-de-Seine ci-après dénommé CRB DD92 ; 
→ CRB Délégation de Seine-Saint-Denis ci-après dénommé CRB DD93 ; 
→ CRB Délégation du Val-de-Marne ci-après dénommé CRB DD94 ; 
→ CRB Délégation du Val-d’Oise ci-après dénommé CRB DD95 ; 
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ARRETE 

 
 
ARTICLE 1er 
 
1.1 Délégation est donnée à Monsieur Tanguy BODIN, Directeur de la délégation départementale de 

Paris, à effet de signer, pour la délégation départementale de Paris, tout acte unilatéral ou 
convention, concernant le département de Paris et relatifs aux domaines suivants : 

 
- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Établissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé 

- Veille et sécurité sanitaires 

- Démocratie en santé et inspections. 
 
1.2 Cette délégation inclut : 
 

a. La signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses relevant des actes 
faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son 
autorité, chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures ; 

b. La signature de tous les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à deux cent cinquante 
mille euros (250 000 €) dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement notifiées au CRB 
DD75, pour les actes relevant de l’enveloppe d’intervention du budget annexe ; 

c. La signature des ordres de payer donnés au comptable, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DD75. 

 
 
ARTICLE 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, 

- Concernant les établissements et services prenant en charge les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap, les arrêtés autorisant la création d’établissements et services, les projets 
d’extension supérieure à 30% des capacités installées au sens des dispositions de l’article L.313-1-1 
du CASF, la cession d’autorisation ainsi que les actes prononçant la mise sous administration provisoire 
d’établissements, 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité de toutes les autres 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de 
ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de 
transport sanitaire, 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres du 
Gouvernement, aux Parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 
ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de Paris, délégation 
de signature est donnée à Madame Esther LEPAICHEUX, Directrice adjointe de la délégation 
départementale de Paris, pour les mêmes actes et domaines d’intervention que ceux visés à l’article 1. 
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ARTICLE 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de Paris et de son 
adjointe, délégation de signature est donnée aux responsables de département cités ci-après, dans la limite 
de la compétence de leur département, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) 
visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Sylvie DRUGEON, responsable du 
département Santé Environnement 

Veille et sécurité sanitaires 

Madame Anne GARREC, responsable du département 
Ville Hôpital 

Ambulatoire et services aux 

professionnels de santé 

Etablissements et services de santé 

Madame Coralie TREMBLAY, responsable adjointe du 
département Ville Hôpital 

Ambulatoire et services aux 

professionnels de santé 

Etablissements et services de santé 

Madame Laure LE COAT, responsable du département 
Autonomie 

Etablissements et services médico-

sociaux  

Inspections 

Madame Léa CRIPPA, responsable adjointe du 
département Autonomie 

Etablissements et services médico-

sociaux 

Inspections 

Monsieur Geoffrey PAILLOT de MONTABERT, 
responsable du service Veille, Défense et Sécurité 

Veille et sécurité sanitaires 

Madame Céline POULLAIN, responsable du 
département Prévention et Promotion de la Santé 

Prévention et promotion de la santé 

 

 
ARTICLE 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de Paris, de son 
adjointe et de la responsable du département Santé Environnement, délégation de signature est donnée 
aux agents suivants, dans la limite de la compétence de leur direction et département d’affectation, à 
l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des agents Domaines concernés 

Madame Elise DUPARC, responsable de la cellule habitat Santé Environnement 

Madame Camille SCHMITT, responsable de la cellule 
eaux 

Santé Environnement 

 

 
ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, 
Directeur adjoint de la délégation départementale du Val-d’Oise. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Directrice de la délégation départementale du Val-
d’Oise et de son adjoint, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 

- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 

- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
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ARTICLE 7 
 
L’arrêté DS N°012/2025 du 16 avril 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le Directeur de la délégation départementale de Paris est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et de Paris. 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée, pour ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-
d’Oise. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 17 juillet 2025 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DS N°020-2025 

portant délégation de signature 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU  le code de la défense ; 

VU  le code de l’environnement ; 

VU  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 

 
→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT ; 
→ CRB Moyens généraux ci-après dénommé CRH MG ; 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB RH ; 
→ CRB Juridique ci-après dénommé CRB JURIS ; 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI ; 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé 

CRB DINOV ; 
→ CRB Veille et sécurité sanitaires ci-après dénommé CRB DVSS ; 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP ; 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS ; 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA ; 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM ; 
→ CRB Délégation de Paris ci-après dénommé CRB DD75 ; 
→ CRB Délégation de Seine-et-Marne ci-après dénommé CRB DD77 ; 
→ CRB Délégation des Yvelines ci-après dénommé CRB DD78 ; 
→ CRB Délégation de l’Essonne ci-après dénommé CRB DD91 ; 
→ CRB Délégation des Hauts-de-Seine ci-après dénommé CRB DD92 ; 
→ CRB Délégation de Seine-Saint-Denis ci-après dénommé CRB DD93 ; 
→ CRB Délégation du Val-de-Marne ci-après dénommé CRB DD94 ; 
→ CRB Délégation du Val-d’Oise ci-après dénommé CRB DD95 ; 
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ARRETE 

 
 
ARTICLE 1er 
 
1.1 Délégation est donnée à Monsieur Richade FAHAS, Directeur de la délégation départementale de 

l’Essonne, à effet de signer, pour la délégation départementale de l’Essonne, tout acte unilatéral 
ou convention, concernant le département de l’Essonne et relatifs aux domaines suivants : 
 

- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Établissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé 

- Veille et sécurité sanitaires 

- Démocratie en santé et inspections. 
 

1.2 Cette délégation inclut : 

a. La signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses relevant des actes 
faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son autorité, 
chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
à l’audience dans le cadre desdites procédures ; 

b. La signature de tous les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à deux cent cinquante 
mille euros (250 000 €) dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement notifiées au CRB DD91, 
pour les actes relevant de l’enveloppe d’intervention du budget annexe ; 

c. La signature des ordres de payer donnés au comptable, dans le cadre exclusif des crédits de paiement 
alloués au CRB DD91. 

 
 
ARTICLE 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, 

- Concernant les établissements et services prenant en charge les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap, les arrêtés autorisant la création d’établissements et services, les projets 
d’extension supérieure à 30% des capacités installées au sens des dispositions de l’article L.313-1-1 
du CASF, la cession d’autorisation ainsi que les actes prononçant la mise sous administration provisoire 
d’établissements, 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité de toutes les autres 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de 
ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de 
transport sanitaire, 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres du 
Gouvernement, aux Parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 

ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de l’Essonne, la 
délégation de signature qui lui est conférée est donnée à Monsieur Matthieu ZUBA, Directeur adjoint, 
sur l’ensemble des attributions du Directeur de la délégation départementale de l’Essonne. 
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ARTICLE 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne et du Directeur adjoint, délégation de signature est donnée aux responsables de département 
et adjointe cités ci-après, dans la limite de la compétence de leur département, à l’exclusion des actes 
financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Monsieur Méki MENIDJEL, responsable du 
département autonomie 

Établissements et services médico-sociaux 

Inspections 

Démocratie en santé 

Madame Laurence GOBERT, responsable du 
département offre de soins et prévention 

Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

Etablissements et services de santé 

Prévention et promotion de la santé 

Démocratie en santé et inspections 

Madame Sophia FERREIRA, responsable adjointe du 
département offre de soins et prévention 

Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

Etablissements et services de santé 

Prévention et promotion de la santé 

Démocratie en santé et inspections 

Monsieur Emmanuel CONTASSOT, responsable du 
département Santé environnement 

Veille et sécurité sanitaires 

 
 
ARTICLE 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne, du Directeur adjoint et du responsable du département santé environnement, délégation de 
signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de la compétence de leur direction et département 
d’affectation, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 
1.2 c : 
 

Nom des agents Domaines concernés 

Monsieur Franck CANOREL Santé Environnement 

Monsieur Steven MPEMBA Santé Environnement 

Madame Lina HABRA Santé Environnement 

 
 
ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, 
Directeur adjoint de la délégation départementale du Val-d’Oise. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 

- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 

- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
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ARTICLE 7 
 
L’arrêté DS N°015/2025 du 24 juin 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le Directeur de la délégation départementale de l’Essonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et de l’Essonne. 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée, pour ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-
d’Oise. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 17 juillet 2025 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DS N°021/2025 

portant délégation de signature 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU  le code de la défense ; 

VU  le code de l’environnement ; 

VU  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 

 
→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT ; 
→ CRB Moyens généraux ci-après dénommé CRH MG ; 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB RH ; 
→ CRB Juridique ci-après dénommé CRB JURIS ; 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI ; 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé 

CRB DINOV ; 
→ CRB Veille et sécurité sanitaires ci-après dénommé CRB DVSS ; 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP ; 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS ; 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA ; 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM ; 
→ CRB Délégation de Paris ci-après dénommé CRB DD75 ; 
→ CRB Délégation de Seine-et-Marne ci-après dénommé CRB DD77 ; 
→ CRB Délégation des Yvelines ci-après dénommé CRB DD78 ; 
→ CRB Délégation de l’Essonne ci-après dénommé CRB DD91 ; 
→ CRB Délégation des Hauts-de-Seine ci-après dénommé CRB DD92 ; 
→ CRB Délégation de Seine-Saint-Denis ci-après dénommé CRB DD93 ; 
→ CRB Délégation du Val-de-Marne ci-après dénommé CRB DD94 ; 
→ CRB Délégation du Val-d’Oise ci-après dénommé CRB DD95 ; 
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ARRETE 

 
 
ARTICLE 1er 
 

1.1 Délégation est donnée à Madame Hélène MARIE, Directrice de la délégation départementale de 
Seine-et-Marne, à effet de signer, pour la délégation départementale de Seine-et-Marne, tout 
acte unilatéral ou convention, concernant le département de Seine-et-Marne et relatifs aux domaines 
suivants : 

 

- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Établissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé 

- Veille et sécurité sanitaires 

- Démocratie en santé et inspections. 
 
1.2 Cette délégation inclut : 

a. La signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses relevant des actes 
faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son 
autorité, chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures ; 

b. La signature de tous les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à deux cent cinquante 
mille euros (250 000 €) dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement notifiées au CRB 
DD77, pour les actes relevant de l’enveloppe d’intervention du budget annexe ; 

c. La signature des ordres de payer donnés au comptable, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DD77. 

 
 
ARTICLE 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, 

- Concernant les établissements et services prenant en charge les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap, les arrêtés autorisant la création d’établissements et services, les projets 
d’extension supérieure à 30% des capacités installées au sens des dispositions de l’article L.313-1-1 
du CASF, la cession d’autorisation ainsi que les actes prononçant la mise sous administration provisoire 
d’établissements, 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité de toutes les autres 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de 
ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de 
transport sanitaire, 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres du 
Gouvernement, aux Parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 
ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale de Seine-et-
Marne, délégation de signature est donnée à Madame Delphine CAAMANO, Directrice adjointe de la 
délégation départementale de Seine-et-Marne, pour les mêmes actes et domaines d’intervention que ceux 
visés à l’article 1. 
  

Arrêté DS N° 021/2025 du 18/07/2025 portant délégation de signature du directeur général de l'Agence régionale de santé

Île-de-France à la directrice de la délégation départementale de Seine-et-Marne- 2025-088 116



 

 

3/4 
 

ARTICLE 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale de Seine-et-Marne 
et de son adjointe, délégation de signature est donnée aux responsables de département et mission cités 
ci-après, dans la limite de la compétence de leur département ou mission d’affectation, à l’exclusion des 
actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Céline BAILLIEU, Responsable de la mission 
Planification de Gestion de Crise  

Planification de Gestion de Crise 

Madame Céline FAYE, Responsable du département 

Prévention et Promotion de la santé  
Prévention et Promotion de la santé 

Madame Florence LABBE, Responsable du département 
Santé-Environnement 

Santé-Environnement 

Madame Aurore SANSON, Responsable du département 
Autonomie 

Autonomie 

Madame Nelly SONNET, Responsable du département 
Parcours et Offre de Soins 

Parcours et Offre de Soins 

 
 
ARTICLE 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Directrice et de la Directrice adjointe de la 
délégation départementale de Seine-et-Marne, et des responsables de département précités, délégation 
de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de la compétence de leur direction et 
département d’affectation, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à 
l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des agents Domaines concernés 

Madame Béatrice PIPITONE, Responsable adjointe du 
département Parcours et Offre de Soins Parcours et Offre de Soins 

Madame Inès VANSTEENE, Responsable adjointe du 
département Autonomie Autonomie 

Madame Prudence DOGUIET, Responsable de la Cellule 
Environnement intérieur Santé-Environnement 

Madame Alice ARLOT-HENRY, Responsable de la 
Cellule Eau protection de la ressource Santé-Environnement 

Madame Clarisse MONFORT, Responsable de la Cellule 
Eau protection de la ressource Santé-Environnement 

Monsieur Florian ELIES, Responsable de la Cellule 
Etablissement recevant du public  Santé-Environnement 

Madame Lisa SERVAIN, Responsable de la Cellule 
Environnement extérieur Santé-Environnement 

 
 
ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, 
Directeur adjoint de la délégation départementale du Val-d’Oise. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 

- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 

- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 
 
ARTICLE 7 
 
L’arrêté DS N°008/2025 du 26 mars 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le Directrice de la délégation départementale de Seine-et-Marne est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et de 
Seine-et-Marne. 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée, pour ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-
d’Oise. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 18 juillet 2025 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DS N° 022/2025 

portant délégation de signature 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU  le code de la défense ; 

VU  le code de l’environnement ; 

VU  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 

 
→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT ; 
→ CRB Moyens généraux ci-après dénommé CRH MG ; 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB RH ; 
→ CRB Juridique ci-après dénommé CRB JURIS ; 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI ; 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé 

CRB DINOV ; 
→ CRB Veille et sécurité sanitaires ci-après dénommé CRB DVSS ; 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP ; 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS ; 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA ; 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM ; 
→ CRB Délégation de Paris ci-après dénommé CRB DD75 ; 
→ CRB Délégation de Seine-et-Marne ci-après dénommé CRB DD77 ; 
→ CRB Délégation des Yvelines ci-après dénommé CRB DD78 ; 
→ CRB Délégation de l’Essonne ci-après dénommé CRB DD91 ; 
→ CRB Délégation des Hauts-de-Seine ci-après dénommé CRB DD92 ; 
→ CRB Délégation de Seine-Saint-Denis ci-après dénommé CRB DD93 ; 
→ CRB Délégation du Val-de-Marne ci-après dénommé CRB DD94 ; 
→ CRB Délégation du Val-d’Oise ci-après dénommé CRB DD95 ; 
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ARRETE 

 
 
ARTICLE 1er 
 

1.1 Délégation est donnée à Monsieur Simon KIEFFER, Directeur de la délégation départementale des 
Yvelines, à effet de signer, pour la délégation départementale des Yvelines, tout acte unilatéral 
ou convention, concernant le département des Yvelines et relatifs aux domaines suivants : 

 

- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Établissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé 

- Veille et sécurité sanitaires 

- Démocratie en santé et inspections. 
 

1.2 Cette délégation inclut : 

a. La signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses relevant des actes 
faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son 
autorité, chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures ; 

b. La signature de tous les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à deux cent cinquante 
mille euros (250 000 €) dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement notifiées au CRB 
DD78, pour les actes relevant de l’enveloppe d’intervention du budget annexe ; 

c. La signature des ordres de payer donnés au comptable, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DD78. 

 
 
ARTICLE 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, 

- Concernant les établissements et services prenant en charge les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap, les arrêtés autorisant la création d’établissements et services, les projets 
d’extension supérieure à 30% des capacités installées au sens des dispositions de l’article L.313-1-1 
du CASF, la cession d’autorisation ainsi que les actes prononçant la mise sous administration provisoire 
d’établissements, 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité de toutes les autres 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de 
ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de 
transport sanitaire, 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres du 
Gouvernement, aux Parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 
ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale des Yvelines, 
délégation de signature est donnée à Madame Anne VIVET, Directrice adjointe de la délégation 
départementale des Yvelines, pour les mêmes actes et domaines d’intervention que ceux visés à l’article 1. 
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ARTICLE 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale des Yvelines et de son 
adjointe, délégation de signature est donnée aux responsables de département cités ci-après, dans la limite 
de la compétence de leur département, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) 
visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Christine VUILLAUME, Responsable du 
département Ville-Hôpital 

Ambulatoire et services aux professionnels 
de santé 

Etablissements et services de santé 

Démocratie en santé et inspections 

Madame Nathalie MALLET, Responsable du département 
Santé-Environnement 

Veille et sécurité sanitaires 

Démocratie en santé et inspections 

Madame Magalie MARTIN, Responsable du département 
Prévention et Promotion de la Santé 

Prévention et promotion de la santé 

Démocratie en santé et inspections 

Monsieur Yves TANNOU, Responsable du département 
Autonomie  

Établissements et services médico-sociaux 

Démocratie en santé et inspections 

 
 
ARTICLE 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur et de la Directrice adjointe de la délégation 
départementale des Yvelines et de la responsable du département Santé-Environnement, délégation de 
signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de la compétence de leur direction et département 
d’affectation, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 
1.2 c : 
 

Nom des agents Domaines concernés 

Madame Karima CRESCENCE Santé Environnement 

Madame Marie-Claude GOURDET Santé Environnement 

Madame Mariam EL KASSOUANI Santé Environnement 

Madame Camille MAYEUX Santé Environnement 

 
 
ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, 
Directeur adjoint de la délégation départementale du Val-d’Oise. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 

- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 

- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 

ARTICLE 7 
 
L’arrêté DS N°007/2025 du 24 mars 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
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ARTICLE 8 
 
Le Directeur de la délégation départementale des Yvelines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et des Yvelines. 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée, pour ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
du Val-d’Oise. 
 

 

Fait à Saint-Denis, le 17 juillet 2025 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DS N°023/2025 

portant délégation de signature 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU  le code de la défense ; 

VU  le code de l’environnement ; 

VU  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 

 
→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT ; 
→ CRB Moyens généraux ci-après dénommé CRH MG ; 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB RH ; 
→ CRB Juridique ci-après dénommé CRB JURIS ; 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI ; 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé 

CRB DINOV ; 
→ CRB Veille et sécurité sanitaires ci-après dénommé CRB DVSS ; 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP ; 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS ; 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA ; 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM ; 
→ CRB Délégation de Paris ci-après dénommé CRB DD75 ; 
→ CRB Délégation de Seine-et-Marne ci-après dénommé CRB DD77 ; 
→ CRB Délégation des Yvelines ci-après dénommé CRB DD78 ; 
→ CRB Délégation de l’Essonne ci-après dénommé CRB DD91 ; 
→ CRB Délégation des Hauts-de-Seine ci-après dénommé CRB DD92 ; 
→ CRB Délégation de Seine-Saint-Denis ci-après dénommé CRB DD93 ; 
→ CRB Délégation du Val-de-Marne ci-après dénommé CRB DD94 ; 
→ CRB Délégation du Val-d’Oise ci-après dénommé CRB DD95 ; 
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ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er 

 
1.1 Délégation est donnée à Madame Emmanuelle LATOUR, Directrice de la délégation 

départementale de Seine-Saint-Denis, à effet de signer, pour la délégation départementale de 
Seine-Saint-Denis, tout acte unilatéral ou convention, concernant le département de Seine-Saint-
Denis et relatifs aux domaines suivants : 

 

- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Établissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé 

- Veille et sécurité sanitaires 

- Démocratie en santé et inspections. 
 
 

1.2 Cette délégation inclut : 

a. La signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses relevant des actes 
faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son 
autorité, chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures ; 

b. La signature de tous les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à deux cent cinquante 
mille euros (250 000 €) dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement notifiées au CRB 
DD93, pour les actes relevant de l’enveloppe d’intervention du budget annexe ; 

c. La signature des ordres de payer donnés au comptable, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DD93. 

 
 
ARTICLE 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, 

- Concernant les établissements et services prenant en charge les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap, les arrêtés autorisant la création d’établissements et services, les projets 
d’extension supérieure à 30% des capacités installées au sens des dispositions de l’article L.313-1-1 
du CASF, la cession d’autorisation ainsi que les actes prononçant la mise sous administration provisoire 
d’établissements, 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité de toutes les autres 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de 
ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de 
transport sanitaire, 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres du 
Gouvernement, aux Parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 
ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale de Seine-Saint-
Denis, délégation de signature est donnée à Monsieur Yann LE CHAUFF DE KERGUENEC, Directeur 
adjoint de la délégation départementale de Seine-Saint-Denis, pour les mêmes actes et domaines 
d’intervention que ceux visés à l’article 1. 
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ARTICLE 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale de Seine-Saint-
Denis et de son adjoint, délégation de signature est donnée aux responsables de département cités ci-
après, dans la limite de la compétence de leur département, à l’exclusion des actes financiers 
(engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Catherine MANGENEY, responsable du 
département Territoires-Parcours de soins 

 
Ambulatoire et services aux professionnels de 

santé 
Etablissements et services de santé 

Madame Nathalie MONTANGON, responsable du 
département Autonomie 

 
Établissements et services médico-sociaux 

 

Madame Sabrina BELHADJ, responsable du 
département Prévention-Promotion de la santé 
 

 

Prévention et promotion de la santé 

Madame Delphine GIRARD, responsable du 
département Santé-Environnement 

 

Veille et sécurité sanitaires 

 

Madame Emma MARTY, Correspondante défense 
et Sécurité 

Veille et sécurité sanitaires 

 

 
 
ARTICLE 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale de Seine-Saint-Denis, et de la responsable du département santé environnement, 
délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de la compétence de leur direction 
et département d’affectation, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à 
l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des agents Domaines concernés 

Madame Isabelle ASTUTO Santé Environnement 

Monsieur Stéphane CARRARA Santé Environnement 

Monsieur Yasin EL IDRISSI EL MAHMOUDI Santé Environnement 

Madame Marie FRANCOIS-MARSAL Santé Environnement 

Madame Adeline JACQUOT-HACHE Santé Environnement 

Madame Marie-Noëlle FRISCH Santé Environnement 

Madame Flore TAURINES Santé Environnement 

Monsieur Youssouf ZAMDE Santé Environnement 

 
 
ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, 
Directeur adjoint de la délégation départementale du Val-d’Oise. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 

- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 

- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 
 
ARTICLE 7 
 
L’arrêté DS N°014/2025 du 12 juin 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
 
 
ARTICLE 8 
 
La Directrice de la délégation départementale de Seine-Saint-Denis est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et de 
Seine-Saint-Denis. 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée, pour ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-
d’Oise. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 18 juillet 2025 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DS N°024/2025 

portant délégation de signature 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU  le code de la défense ; 

VU  le code de l’environnement ; 

VU  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 

 
→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT ; 
→ CRB Moyens généraux ci-après dénommé CRH MG ; 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB RH ; 
→ CRB Juridique ci-après dénommé CRB JURIS ; 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI ; 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après dénommé 

CRB DINOV ; 
→ CRB Veille et sécurité sanitaires ci-après dénommé CRB DVSS ; 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP ; 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS ; 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA ; 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM ; 
→ CRB Délégation de Paris ci-après dénommé CRB DD75 ; 
→ CRB Délégation de Seine-et-Marne ci-après dénommé CRB DD77 ; 
→ CRB Délégation des Yvelines ci-après dénommé CRB DD78 ; 
→ CRB Délégation de l’Essonne ci-après dénommé CRB DD91 ; 
→ CRB Délégation des Hauts-de-Seine ci-après dénommé CRB DD92 ; 
→ CRB Délégation de Seine-Saint-Denis ci-après dénommé CRB DD93 ; 
→ CRB Délégation du Val-de-Marne ci-après dénommé CRB DD94 ; 
→ CRB Délégation du Val-d’Oise ci-après dénommé CRB DD95 ; 
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ARRETE 

 
 
ARTICLE 1er 
 

1.1 Délégation est donnée à Monsieur Éric VECHARD, Directeur de la délégation départementale du 
Val-de-Marne, à effet de signer, pour la délégation départementale du Val-de-Marne, tout acte 
unilatéral ou convention, concernant le département du Val-de-Marne et relatifs aux domaines 
suivants : 

 

- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Établissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé 

- Veille et sécurité sanitaires 

- Démocratie en santé et inspections. 
 
1.2 Cette délégation inclut : 

a. La signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses relevant des actes 
faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son 
autorité, chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures ; 

b. La signature de tous les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à deux cent cinquante 
mille euros (250 000 €) dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement notifiées au CRB 
DD94, pour les actes relevant de l’enveloppe d’intervention du budget annexe ; 

c. La signature des ordres de payer donnés au comptable, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DD94. 

 
 
ARTICLE 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, 

- Concernant les établissements et services prenant en charge les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap, les arrêtés autorisant la création d’établissements et services, les projets 
d’extension supérieure à 30% des capacités installées au sens des dispositions de l’article L.313-1-1 
du CASF, la cession d’autorisation ainsi que les actes prononçant la mise sous administration provisoire 
d’établissements, 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité de toutes les autres 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de 
ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de 
transport sanitaire, 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres du 
Gouvernement, aux Parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 
ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale du Val-de-Marne, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Matthieu BOUSSARIE, Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-de-Marne, pour les mêmes actes et domaines d’intervention que ceux visés à 
l’article 1er. 
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ARTICLE 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale du Val-de-Marne et 
de son adjoint, délégation de signature est donnée aux responsables de département cités ci-après, dans 
la limite de la compétence de leur département, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres 
de payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Monsieur Clément BASSI, responsable du département 
santé environnement -défense sécurité 

Veille et sécurité sanitaires 

Madame Chrystelle BERTHON, responsable du 
département prévention et promotion de la santé 

Prévention et promotion de la santé 

Madame Olivia BREDIN, responsable du département 
autonomie 

Etablissements et services médico-sociaux 

Monsieur Régis GARDIN, responsable du département 
offre de soins 

Ambulatoire et services aux professionnels 

de santé 

Etablissements et services de santé 

 
 
ARTICLE 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-de-Marne et des responsables de département, délégation de signature est donnée 
aux agents suivants, dans la limite de la compétence de leur direction et département d’affectation, à 
l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des agents Domaines concernés 

Madame Alice PUECH-PECOT, adjointe de la 
responsable du département prévention et promotion de 
la santé 

Prévention et promotion de la santé 

Madame Marjorie BROU, adjointe du responsable du 
département santé environnement -défense sécurité 

Santé environnement – défense sécurité 

Madame Céline TURREL, adjointe de la responsable du 
département autonomie 

Etablissements et services médico-sociaux 

Monsieur Renaud BRAY, adjoint du responsable du 
département offre de soins 

Ambulatoire et services aux professionnels 

de santé 

Etablissements et services de santé 

Madame Caroline CASSONNET Santé environnement – défense sécurité 

Monsieur Emmanuel IBI Santé environnement – défense sécurité 

Monsieur Walid TOUIL Santé environnement – défense sécurité 

Monsieur Mayoro Kebe MANE Santé environnement – défense sécurité 

Madame Hinda MILLIEZ Santé environnement – défense sécurité 

 
 
ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, 
Directeur adjoint de la délégation départementale du Val-d’Oise. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 

- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 

- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 
 
ARTICLE 7 
 
L’arrêté DS N°009/2025 du 7 avril 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le Directeur de la délégation départementale du Val-de-Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et du Val-
de-Marne. 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée, pour ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-
d’Oise. 
 

Fait à Saint-Denis, le 18 juillet 2025 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
 

 
 
Denis ROBIN 
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